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PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DU CANTON DE RUGLES 
 

ELABORATION 
 
 

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 
 

MODE D'EMPLOI 

 
Les plans locaux d'urbanisme doivent comporter en annexe, conformément à l’article L 126-1 du Code de 

l’Urbanisme, les Servitudes d'Utilité Publique affectant l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par 
décret en Conseil d'Etat. 

Le représentant de l'Etat est tenu de mettre le maire ou le président de l'établissement public compétent en 
demeure d'annexer au plan local d'urbanisme ou à la carte communale les servitudes mentionnées à l'alinéa précédent. 
Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le représentant de l'Etat y procède d'office. 

Après l'expiration d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan ou de la carte communale, soit, s'il 
s'agit d'une servitude nouvelle, de son institution, seules les servitudes annexées au plan ou à la carte peuvent être 
opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol. 

Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude, instituée avant la publication du décret établissant ou 
complétant la liste visée à l'alinéa premier, le délai d'un an court à compter de cette publication. 

L’article R153-18 stipule : 
« La mise à jour du plan local d'urbanisme est effectuée chaque fois qu'il est nécessaire de modifier le contenu des 

annexes prévu aux articles R. 151-51 et R. 151-52, et notamment le report en annexe du plan des servitudes d'utilité 
publique mentionnées à l'article R. 151-51. La direction départementale ou, le cas échéant, régionale des finances 
publiques reçoit communication, à l'initiative du maire, de l'annexe du plan local d'urbanisme consacrée aux servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol. 

Un arrêté du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du maire constate 
dans chaque cas qu'il a été procédé à la mise à jour du plan. 

Les arrêtés mentionnés à l'alinéa précédent, ou l'arrêté du préfet dans le cas mentionné au deuxième alinéa de 
l'article L. 153-60, sont affichés pendant un mois au siège de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, dans les mairies des communes membres concernées, ou en mairie. » 

 
- - - - - - - - - - - - - - - - 

 

Si votre terrain est touché par une Servitude d'Utilité Publique (voir plans des servitudes): 
- Vous relevez la référence de cette servitude sur le plan correspondant, 
- Vous recherchez, dans les fiches ci-après, celle qui correspond à cette référence, 

- Cette fiche vous fournit, à titre indicatif et sous réserve de consultation du service intéressé, des indications sur cette 
servitude. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

XAVIER DEWAILLY           3 ALLEE JEAN JAURES 72100 LE MANS 
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Communauté de communes  
du canton de Rugles 

 

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

Catégorie  
 

Nom des servitudes Texte de 
référence 

Service gestionnaire 

AC1 Servitudes de protection des 
Monuments Historiques classés ou 
inscrits 

Code du patrimoine Service Territorial de l’Architecture et 
du Patrimoine 
 

    

AC2 Servitudes de protection des sites 
et des Monuments Naturels inscrits 

Code du patrimoine Service Territorial de l’Architecture et 
du Patrimoine 
 

    

AS1 Servitudes résultant de 
l'instauration de périmètres de 
protection des eaux destinées à la 
consommation humaine et des eaux 
minérales  

Codes de 
l’Environnement 
et de la Santé 

Préfecture 

    

EL11 Servitudes relatives aux 
interdictions d’accès grevant les 
propriétés limitrophes des 
autoroutes, routes express et 
déviations d’agglomérations  

Code de la voirie 
routière 

Ministère de l’Intérieur, Ministère 
chargé de l’Equipement 

    

I3 Servitudes relatives à 

l'établissement des canalisations de 

distribution et de transport de gaz  

Décrets du 15 janvier 
1952 et du 15 octobre 
1985 

GRT Gaz 

    

I4 Servitudes relatives à 

l'établissement de canalisations 

électriques 

Lois du 15 juin 1906 et 
du 8 avril 1946 

RTE 

 
 

   

PT2 Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre les 

obstacles des centres d'émission et 

de réception exploités par l'État 

Code des Postes et 
Télécommunications 

France Telecom - Orange 

    

PT3 Servitudes relatives aux 

communications téléphoniques et 

télégraphiques 

Code des Postes et 
Télécommunications 
Loi du 27 février 1952 

France Telecom - Orange 
 

    

T1 Servitudes relatives au chemin de 
fer 

Loi du 15 juillet 1845, 
l’article 6 du décret de 
1845 

SNCF  
 

    

T7 Servitudes aéronautiques. 

Servitudes à l'extérieur des zones 

de dégagement concernant des 

installations particulières.  

Code de l’aviation civile Ministères de l’Equipement, de la 
Défense et de l’Intérieur 

 
 



AC1 : SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS 
HISTORIQUES  

 
LOI DU 31 DECEMBRE 1913 modifiée et complétée par de nombreuses lois, de celle du 31 décembre 1921 

à celle du 6 janvier 1986.  
Le CODE DU PATRIMOINE est désormais le texte de référence : Art L621-1 à L621-22 
Loi n°2004-1343 du 9 décembre 2004 (Journal Officiel du 10 décembre 2004) 
Ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005 (Journal Officiel du 9 septembre 2005) 
 
SERVICE RESPONSABLE : 
 
Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Eure 
Préfecture 
Bd Georges Chauvin 
27 022 Evreux Cedex 

 
 
 

SONT CONCERNES :  
 
* Sont susceptibles d'être classés les immeubles qui présentent dans leur totalité ou en partie un intérêt 

public pour l'histoire ou pour l'art, les terrains qui renferment des gisements préhistoriques, tous les 
immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un immeuble 
classé. 

 
Un immeuble est classé au titre des monuments historiques par décision de l’autorité administrative, s’il 

y a consentement du propriétaire. La décision détermine les conditions du classement. 
A défaut du consentement du propriétaire, le classement d’office est prononcé par décret en Conseil 

d’Etat, pris après avis de la Commission nationale des monuments historiques, qui détermine les conditions de 
classement et notamment les servitudes et obligations qui en découlent. 

 
Le classement d’office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s’il résulte, des 

servitudes et obligations dont il s’agit, une modification à l’état ou à l’utilisation des lieux déterminant un 
préjudice direct, matériel et certain. La demande de l’indemnité devra être produite dans les six mois à dater 
de la notification du décret de classement. A défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le juge de 
l’expropriation. 

 
Lorsque la conservation d’un immeuble est menacée, l’autorité administrative peut notifier au 

propriétaire par décision prise sans formalité préalable une instance de classement au titre des monuments 
historiques. 

A compter du jour où l’autorité administrative notifie au propriétaire une instance de classement au titre 
des monuments historiques, tous les effets du classement s’appliquent de plein droit à immeuble visé. Ils 
cessent de s’appliquer si la décision de classement n’intervient pas dans les douze mois de cette notification. 

 
Le déclassement total ou partiel d’un immeuble classé est prononcé par décret en Conseil d’Etat, soit 

sur la proposition de l’autorité administrative, soit à la demande du propriétaire. 
 
SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE RUGLES :  

SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES 
1. Dolmen dit de Rugles (commune d'Ambenay) - MH par liste 1900 ; 
2. Eglise (commune de Bois Normand près Lyre) —Arrêté Ministériel du 05/09/1922 ;  
3. Clocher de l'église (commune de la Ferrière sur Risle) —AM du 10/02/1913 ; 
4. Menhir dit « Pierre de Gargantua » (commune de Neaufles Auvergny) —AM du 22/06/1934 ; 
5. Clocher de l'église Saint Germain (commune de Rugles) — liste de 1846 ; 

6. Ancienne église Notre Dame Outre l’Eau (commune de Rugles) —AM du 16/03/1921 ; 
7. Chapelle d'Herponcey et ses abords (commune de Rugles) AM du 26/10/1987 ; 



SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES INSCRITS : 
1. Clocher de l'église (commune d'Ambenay) —AM du 17/04/1926 ;  
2. Ancienne abbaye (commune de Chaise Dieu du Theil) —AM du 06/01/1971 ;  
3. Eglise (commune de Chéronvilliers) -AM du 24/04/1953 ;  
4. Halle (commune de la Ferrière sur Risle) —AM du 01/10/1926 ; débords sur Champignolles 
5. Maison du XVlème siècle sur la place (commune de la Ferrière sur Risle) - AM du 01/10/1926 ; 

débords sur Champignolles  
6. Façades et toitures du château du Boêle dans l'Ome et restes du colombier — AM du 17/05/1974 ; 

débords sur Chambord 
7. Totalité de la chapelle Saint Denis d'Herponcey (commune de Rugles) -AP du 01/10/1990 ; 
8.  Totalité de l'église paroissiale Saint Pierre de la Selle -AP du 08/01/1998 ;  
9. Domaine de la Chapelle à la Neuve Lyre et Neaufles Auvergny : château, pavillon de chasse et 

chapelle, pavillon de gardien, orangerie et communs, cour d'honneur — AP du 30/05/2002 ;  
10. Eglise Saint Germain en totalité y compris la sacristie, à l'exclusion de la partie classée. Cet arrêté 

complète la protection définie par la liste de 1846 —AP du 11/05/2006 
 
Suite à la mise en œuvre, le 8 juillet 2016, de la loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et 

au patrimoine (LCAP), certains périmètres de 500 m autour des monuments historiques ont été modifiés. En 
effet, ce ne sont plus seulement les parties édifiées des monuments inscrits et classés qui génèrent ces 500 m, 
mais bien l’ensemble des éléments inscrits dans les arrêtés de protection (parc, allée plantée, sols et vestiges 
archéologiques). 

Cela concerne le Domaine de la Chapelle et impacte donc les communes de La Neuve Lyre et Neaufles 
Auvergny. Cette mise à jour des abords est à prendre en compte à partir du 1er décembre 2016. Le plan des 
servitudes d’utilité publique applicables sur le territoire de la 3CRugles a été mis à jour dans le dossier 
d’approbation du PLUI. 

 
Un arrêté préfectoral portant modification des périmètres de protection des monuments historiques, 

inscrits et classés, sur le territoire des communes d'Ambenay, de Bois-Arnault, de Chaise-Dieu-du-Theil et de 
Rugles a été pris le 13 décembre 2016.  

Cela concerne : le dolmen et le clocher de l’église sur Ambenay, le clocher de l’église Saint Germain, 
l’ancienne église Notre Dame Outre l’Eau, et la chapelle d’Herponcey sur Rugles, et l’ancienne abbaye sur 
Chaise Dieu du Theil. 

Le dossier d’approbation du PLUI et notamment le plan des servitudes d’utilité publique prend en 
compte ces nouveaux périmètres. 

 
 

 
LES PRINCIPAUX EFFETS DE LA SERVITUDE 
 

* L’immeuble classé au titre des monuments historiques ne peut être détruit ou déplacé, même en 
partie, ni être l’objet d’un travail de restauration, de réparation ou de modification quelconque, si l’autorité 
administrative compétente n’y a donné son consentement. 

Les travaux autorisés en application du premier alinéa s’exécutent sous le contrôle scientifique et 
technique des services de l’Etat chargés des monuments historiques. 

Un décret en Conseil d’Etat précise les catégories de professionnels auxquels le propriétaire ou 
l’affectataire d’un immeuble classé au titre des monuments historiques est tenu de confier la maîtrise d’œuvre 
des travaux. 

 

L’autorité administrative peut toujours faire exécuter par les soins de son administration et aux frais de 
l’Etat, avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation ou d’entretien qui sont jugés 
indispensables à la conservation des monuments classés au titre des monuments historiques n’appartenant 
pas à l’Etat. 

 

* Indépendamment des dispositions ci-dessus, lorsque la conservation d’un immeuble classé au titre 
des monuments historiques est gravement compromise par l’inexécution de travaux de réparation ou 
d’entretien, l’autorité administrative peut, après avis de la Commission nationale des monuments 
historiques, mettre en demeure le propriétaire de faire procéder aux-dits travaux, en lui indiquant le délai 
dans lequel ceux-ci devront être entrepris et la part de dépense qui sera supportée par l’Etat, laquelle ne 
pourra être inférieure à 50 %. La mise en demeure précisera les modalités de versement de la part de l’Etat. 



La mise en demeure est notifiée au propriétaire. Si ce dernier en conteste le bien- fondé, le tribunal 
administratif statue sur le litige et peut, le cas échéant, après expertise, ordonner l’exécution de tout ou partie 
des travaux prescrits par l’administration. 

Le recours au tribunal administratif est suspensif. 
 

* Si le propriétaire ne se conforme pas, soit à la mise en demeure s’il ne l’a pas contestée, soit à la 
décision de la juridiction administrative, l’autorité administrative peut soit exécuter d’office les travaux, soit 
poursuivre l’expropriation de l’immeuble au nom de l’Etat.  

Si les travaux sont exécutés d’office, le propriétaire peut solliciter l’Etat d’engager la procédure 
d’expropriation. L’Etat fait connaître sa décision sur cette requête, qui ne suspend pas l’exécution des 
travaux, dans un délai de six mois au plus et au terme d’une procédure fixée par décret en Conseil d’Etat. Si 
l’autorité administrative a décidé de poursuivre l’expropriation au nom de l’Etat, une collectivité territoriale ou 
un établissement public peut décider de se substituer à l’Etat comme bénéficiaire, avec l’accord de cette 
autorité. 

En cas d’exécution d’office, le propriétaire est tenu de rembourser à l’Etat le coût des travaux exécutés 
par celui- ci, dans la limite de la moitié de son montant. 

Le propriétaire peut toujours s’exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble à l’Etat. 
 
 



AC2 : SERVITUDES DE PROTECTION DES SITES ET  
DES MONUMENTS NATURELS 

 
Art L.341-1 à L 341-22 du Code de l’Environnement 

 
SERVICE RESPONSABLE : 
 

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine de l’Eure 
Préfecture 
Bd Georges Chauvin 
27 022 Evreux Cedex 

 
 
SONT CONCERNES : 
 
Sont susceptibles d’être inscrits à l’inventaire des sites les monuments naturels et les sites qui ne présentent pas 

un intérêt de premier ordre mais dont l'évolution doit être rigoureusement suivie sur le plan paysager, notamment du 
point de vue de la qualité de l’architecture, mais également des nombreux autres composants du paysage. 

L'inscription est prononcée par arrêté du ministre de l'environnement et du cadre de vie 
Le consentement du propriétaire n'est pas demandé, mais l’avis de la (ou des) commune intéressée est requis 

avant consultation de la commission départementale des sites. 
 

Sont susceptibles d'être classés les sites dont l'intérêt paysager est exceptionnel et qui méritent à cet égard 
d'être distingués et intégralement protégés et les sites présentant un caractère remarquable, qu'il soit artistique, 
historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, qu'il convient de maintenir en l'état 

Le classement est prononcé après enquête publique et avis de la commission départementale des sites. 
Lorsque le (ou les) propriétaire a donné son consentement, le classement est prononcé par arrêté du ministre 

compétent sans que la consultation de la commission supérieure des sites soit obligatoire. 
Si le consentement de tous les propriétaires n'est pas acquis, le classement est prononcé par décret en Conseil 

d'Etat, après avis de la commission supérieure des sites. 
 
Peuvent être inclus dans une zone de protection des espaces plus vastes que les précédents, situés autour d'un 

monument classé, ou d'un site inscrit ou classé, et qu'il convient de protéger. 
Elle est instituée par décret en Conseil d'Etat au terme d'une longue procédure.  
 

 
SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE RUGLES :  

Cette servitude concerne : 
- Chapelle d'Herponcey et de ses abords (commune de Rugles) —AM du 18/09/1987, 
- Cimetière et église (commune de Champignolles) —AM DU 22/04/1932, 
- Prieuré (commune de Chaise Dieu du Theil) —AM du 26/11/1942 

 
 
 
LES EFFETS DE LA SERVITUDE : 
 

* Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Dans le cas d’un site inscrit, si le propriétaire a procédé à des travaux autres que l'exploitation courante ou 

l'entretien normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, l'arrêt des travaux peut être ordonné sur 
réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire. 

Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction 
préalable. Cette mesure conservatoire s'applique immédiatement, dès notification au préfet et au propriétaire. Elle vaut 
pendant une année et emporte tous les effets du classement 

Dans ce cas le permis de construire ne peut être délivré, qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué. 

 

 
 



 
* Obligations imposées au propriétaire 

 

Dans le cas d’un site inscrit :  
 
- Obligation pour le propriétaire d'aviser le préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des 

travaux autres que ceux d'exploitation courante ou d'entretien normal A l'expiration de ce délai le silence de 
l'Administration équivaut à une acceptation. 

 
- Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de 

démolir, la demande de permis tient lieu de la déclaration préalable. Dans ce cas le permis de démolir doit être conforme 
à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.  

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'architecte des bâtiments de France. 
L'Administration ne peut s’opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement. 

 
- Interdiction de toute publicité, sauf dérogation. 
- Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale, ou de créer des terrains aménagés en vue du 

stationnement des caravanes. 
 
Dans le cas d'un site classé : 
 
- Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous 

travaux susceptibles de détruire ou de modifier l'état ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la 
construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la transformation, la démolition 
d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique, 
etc. 

La commission départementale des sites et éventuellement la commission supérieure doivent être consultées 
préalablement à la décision ministérielle. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord exprès du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué. 

 
- Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au 

ministère compétent. 
 
- Obligation pour le propriétaire à qui l'Administration a notifié son intention de classement, de demander une 

autorisation spéciale avant d'apporter une modification à l'état des lieux et a leur aspect, et ce pendant une durée de 
douze mois à dater de la notification (mesures de sauvegarde).  

 
- Interdiction de toute publicité et de toutes préenseignes. 
- Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 
- Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 
- Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle, ou de créer des terrains aménagés en vue du 

stationnement des caravanes. 
 
Dans la zone de protection d'un site, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit 

permis ne peut être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué. 

- Obligation pour le propriétaire de parcelles situées dans une telle zone de se soumettre aux servitudes 
particulières à chaque secteur déterminées par le décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur, à 
l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions, etc. 

- Interdiction de toute publicité, sauf dérogation. 
- Interdiction, en règle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des 

caravanes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

AS1 : SERVITUDES RESULTANT DE L’INSTAURATION DE 

PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX DESTINEES A LA 
CONSOMMATION HUMAINE ET DES EAUX MINERALES 

 
ARTICLE L 20 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  
 
 

SERVICE RESPONSABLE :   
 
ARS – Agence Régionale de Santé 
Cité administrative, entrée B 
Bd Georges Chauvin 
27 023 Evreux Cedex 

 
 

SONT CONCERNES : 
Les points de prélèvements d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines, les ouvrages d’adduction à 

écoulement libre et les réservoirs enterrés.  
Les périmètres de protection sont déterminés, autour des points de prélèvement existants ou en travaux, et des 

ouvrages d’adduction ou des réservoirs, par actes déclaratifs d’utilité publique. 
Les périmètres de protection comportent : - le périmètre de protection immédiate, 
                - le périmètre de protection rapprochée,  
                - le périmètre de protection éloignée. 
 

SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE RUGLES :  
Cette servitude concerne : 

 - Le captage de la Bigotière à Rugles — Arrêté Préfectoral du 02/08/1985 
- Le captage des Molents (à Neaufles Auvergny) – AP du 19/11/1993 
- Le captage « le Bas Village » (communes de Juignettes) —AP du 28/07/1994 
 - Le captage au lieu-dit « les Houssières » (commune de la Vieille-Lyre) —AP du 08/09/1997 
 - Le captage au lieu-dit « le Saptel » à Rugles — AP du 25/09/2000 
 - Le captage « le Chêne Milliard » (commune de Chéronvilliers) —AP du 20/11/2000 
 

 
 

LES EFFETS DE LA SERVITUDE : 
 

- PROTECTION DES EAUX POTABLES 
 

La puissance publique doit acquérir en pleine propriété les terrains situés dans le périmètre de protection 
immédiate, et poser des clôtures si possible. 

 
Les propriétaires sont obligés, dans le périmètre de protection rapprochée ou éloignée, de satisfaire, dans les 

délais donnés, aux conditions prescrites par l’acte déclaratif d’utilité publique, en ce qui concerne les activités, dépôts et 
installations existant à la date de publication dudit acte. 

 

 * Eaux potables souterraines et de source 
 

- A l’intérieur du périmètre de protection immédiate : interdiction de toutes activités (sauf autorisations 
exceptionnelles à l’acte déclaratif d’utilité publique). 

 
- A l’intérieur du périmètre de protection rapprochée, sont interdits ou réglementés par l’acte déclaratif d’utilité 

publique : voir arrêté préfectoral 
 
 
 
 



 * Eaux potables superficielles 
 

Les mêmes interdictions et réglementations que celles des eaux souterraines pour les seuls périmètres de 
protection immédiat et rapproché s’appliquent (pour les barrages-retenues, des suggestions ont été faites par le Conseil 
Supérieur d’Hygiène et figurent à la circulaire du 10 décembre 1968). 

Le pacage des animaux est réglementé et le plan d’eau lui même doit être préservé des contaminations de toutes 
origines (opération de lavage ou de nettoyage aux abords, concours de pêche, navigation...) 

 
 

- PROTECTION DES EAUX MINERALES 
 
Le périmètre de protection autour des sources d’eaux minérales déclarées d’intérêt public est déterminé par 

décret en Conseil d’Etat. 
 

* Prérogatives de la puissance publique : 
 
Le préfet peut ordonner, sur demande du propriétaire de la source, la suspension provisoire de travaux 

souterrains ou de sondages entrepris hors du périmètre qui s’avérant nuisibles à la source, nécessiteraient l’extension du 
périmètre. 

 
Le propriétaire de la source peut, dans le périmètre de protection, procéder sur le terrain d’autrui à l’exclusion 

des maisons d’habitations et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires autorisés par arrêté ministériel. Un 
arrêté préfectoral en fixe la durée, le propriétaire du terrain ayant été entendu. 

 
 

* Les droits du propriétaire des terrains : 
 
- Interdiction à l’intérieur du périmètre de procéder à aucun travail souterrain ni sondage sans autorisation 

préfectorale. 
 
- Droit d’effectuer tous travaux d’excavations à ciel ouvert à condition, si le décret l’impose à titre exceptionnel, 

d’en faire déclaration au préfet un mois à l’avance. 
 
- Droit  pour le propriétaire d’un terrain sur lequel le propriétaire de la source a effectué des travaux, d’exiger de 

ce dernier l’acquisition dudit terrain s’il n’est plus propre à l’usage auquel il était employé ou s’il a été privé de la 
jouissance de ce terrain au-delà d’une année. 

 
- Droit pour le propriétaire de terrains situés hors du périmètre de protection de reprendre les travaux 

interrompus sur décision préfectorale s’il n’a pas été statué dans un délai de 6 mois sur l’extension du périmètre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EL11 : SERVITUDES RELATIVES AUX INTERDICTIONS D’ACCES 

GREVANT LES PROPRIETES LIMITROPHES DES AUTOROUTES, ROUTES 
EXPRESS ET DEVIATIONS D’AGGLOMERATIONS 

 
SONT CONCERNES : 
Les services EL11 s’appliquent sur une partie de la déviation de la RD 830 sur la commune de Rugles. 

 



 
  



 
  



 
  



 
 
  



 
  



 
  



 

I3 : SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES 

CANALISATIONS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE GAZ 
 
Loi du 15 juin 1906 (art.12)  
Article 35 loi du 8 avril 1946 

 
SERVICE RESPONSABLE :  

 
GRT gaz - Région Val de Seine 

Agence Normandie 
Département Réseau Rouen 

8 avenue Eugène Varlin BP 132 
76121 LE GRAND QUEVILLY CEDEX 

 
 
SONT CONCERNES : 
 

Les ouvrages déclarés d’utilité publique soit par arrêté préfectoral, soit par arrêté du ministre chargé du gaz. 
Dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires intéressés des conventions de 

servitudes amiables. A défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet une requête pour l’application des 
servitudes. Après enquête publique, le demandeur arrête définitivement son projet et le préfet institue par arrêté les 
servitudes que le demandeur est autorisé à exercer. 

 
Nature des servitudes :  
Servitude de libre passage ( non aedificandi et non sylvandi ) sur une bande d’une certaine largeur. 
Obligation pour tout propriétaire d'immeubles assujetti aux servitudes de déclarer tous travaux exécutés à 

proximité des canalisations de gaz auprès du Service responsable en application de l'arrêté préfectoral du 18 Août 1989. 
 
 

SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE RUGLES :  
 

Cette servitude concerne la canalisation 100 mm de Droisy à L’Aigle (Saint Sulpice sur Risle) 
AM du 24/04/1986 
 
Les communes de Rugles et de Chéronvilliers sont traversées par cette canalisation. 

 

 
TRAVAUX TIERS EXECUTES A PROXIMITE 

 
Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 

aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution et Arrêté du 16 novembre 1994 pris en application. 

 

 

  



 
 



 
 

 



 
  



 
  



 
  



 
  



 
 

 



  



 
 
 



I4 : SERVITUDES RELATIVES A L’ETABLISSEMENT DES CANALISATIONS 

ELECTRIQUES HAUTE ET TRES HAUTE TENSION 
 
LOI DU 15 JUIN 1906, ARTICLE 12 
Article 35 de la Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz. 
 
SERVICE RESPONSABLE :  
 
Réseau de Transport d’Electricité 
 

 

SONT CONCERNES : 
Les ouvrages du réseau d’alimentation électrique générale et des réseaux de distribution publique soit déclarés 

d’utilité publique, soit placés sous le régime de la concession ou de la régie et réalisés avec le concours financier de 
l’Etat, des départements, des communes ou syndicats de communes.  

La déclaration d’utilité publique des ouvrages d’électricité en vue de l’exercice des servitudes sans recours à 
l’expropriation est prononcée par arrêté préfectoral ou ministériel. 

A défaut d’accord amiable et de convention passée entre le propriétaire et le distributeur, ce dernier s’adresse au 
préfet pour que celui-ci prescrive une enquête publique. Le dossier est transmis aux maires intéressés qui notifient aux 
propriétaires concernés les travaux projetés. Le préfet institue les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer 
après accomplissement des formalités de publicité. 
 

SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE RUGLES :  
Cette servitude concerne : 
 - Liaison 225 KV d'Aube à Bois Thorel (traverse Juignettes, Les Bottereaux, Bois Normand près 
Lyre, Bois Anzeray et La Vieille Lyre) ; 
 - Liaison 225 KV d'Aube à Vaupalière (traverse Chaise Dieu du Theil); 
 - Liaison 2 X 90 KV d'Aube à Damville par le poste de Cordieu - zone du Moulin à papier, à Rugles 
(traverse Chéronvilliers et Rugles) 
 - Liaison 90 KV d'Aube à Damville qui traverse la commune de Chaise Dieu du Theil 

 

 
 
LES EFFETS DE LA SERVITUDE : 

 

- PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 

* Le bénéficiaire des servitudes a le droit  
 - d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteur aérien d’électricité, soit à l’extérieur 

des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments à condition qu’on y puisse 
accéder par l’extérieur; 

 - de faire passer les conducteurs d’électricité, selon les mêmes conditions que ci-dessus, au dessus des 
propriétés qu’elles soient ou non closes ou bâties; 

 - d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens sur 
des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.  

 - de couper les arbres et les branches se trouvant à proximité des conducteurs aériens s’ils gênent leur 
pose ou s’ils peuvent par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

 
 

- LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
 

Les propriétaires sont obligés de réserver le libre passage et l’accès aux agents de l’entreprise exploitante pour 
la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu’en cas de nécessité, à 
des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés dans la mesure du possible. 
 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou terrasses ou de 
servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir en prévenant, par lettre 
recommandée et un mois avant d’entreprendre les travaux, l’entreprise exploitante. 

 
 
 
 
 



- LES LIGNES ELECTRIQUES EXISTANTES  
 

Les servitudes attachées à ces ouvrages sont celles de l’article 12 de la loi du 15 juin sur les distributions 
d’énergie. 

Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute construction sont indiquées dans 
l’arrêté ministériel du 13 février 1970, fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d’énergie électrique. 

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 8 janvier 1965 et la circulaire 
ministérielle n°70.21 du 21 décembre 1970, qui interdit à toute personne de s’approcher elle-même ou d’approcher les 
outils, appareils ou engins qu’elle utilise à une distance inférieur à 5 mètres des pièces conductrices nues normalement 
sous tension. 

 
 
Les services de RTE, Réseau de Transport d’Electricité, devront être consultés pour toute demande 

d’autorisation d’urbanisme, afin qu’ils puissent s’assurer de la compatibilité des projets de construction avec la présence 
des ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté ministériel fixant les conditions techniques auxquelles 
doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.  

Toute personne qui envisage de réaliser une construction au voisinage des ouvrages de RTE doit, après 
consultation du guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se conformer aux procédures de projet de 
travaux (DT) et de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par les articles R.554-1 et suivants 
du Code de l’environnement.    



PT2 : SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS RADIO-

ELECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION CONTRE LES OBSTACLES 
DES CENTRES D’EMISSION ET DE RECEPTION EXPLOITES PAR L’ETAT 

 

Textes de référence 
-Les servitudes « obstacles » consistent en une limitation de la hauteur des obstacles dans des zones définies 

autour des centres radioélectriques d’émission ou de réception et sur le parcours des faisceaux hertziens : art. L54 à L56-1 
et art. R21 à R26 du Code des postes et des communications électroniques (CPCE). 

-Les servitudes « réception » consistent en une limitation, voire une interdiction, des perturbations occasionnées 
aux centres radioélectriques par des équipements électriques ou radioélectriques : art. L57 à L62-1 et art. R27 à R39 du 
CPCE 

L'exécution des dispositions des articles R. 21 à R .38 relève d'une action concertée des ministres des armées, des 
postes et communications électroniques, des travaux publics et des transports, de l'intérieur, de l'information, de 
l'industrie, de la construction et de l'agriculture. 

 
Les modalités de cette action sont établies par l'Agence Nationale des FRéquences. 
-Document de référence ANFR (DR08) : Etablissement et gestion des servitudes radioélectriques (2007) 
-Dispositions pénales : art. L64 ainsi que art. R40 et R41 du CPCE 
 

SERVICE RESPONSABLE : 
France Telecom 
DR/DICT 
BP 87213 
14107 Lisieux Cedex 

 
SONT CONCERNES : 
Autour de chaque station émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, ainsi 

qu'autour des laboratoires et centres de recherches radioélectriques, il peut être créé deux zones de servitudes 
respectivement dites "zone primaire de dégagement" et "zone secondaire de dégagement". 

Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz (c'est-
à-dire de longueur d'onde inférieure à 10 mètres), il peut être créé une zone de servitudes dite "zone spéciale de 
dégagement". 

Il peut également être créé une zone de servitudes dite "secteur de dégagement" autour des stations de 
radiorepérage ou de radionavigation d'émission ou de réception. 

 
Les zones qui sont soumises à servitudes sont fixées par un plan d'établissement des servitudes après une 

enquête publique. 
Le plan est soumis pour avis à l'Agence nationale des fréquences et à enquête publique. Il est approuvé par le 

préfet, après avis des conseils municipaux concernés et après que les propriétaires ont été informés des motifs qui 
justifient l'institution de la servitude et le choix de l'emplacement, et mis à même, dans un délai qui ne peut être inférieur 
à trois mois, de présenter leurs observations. 

Le décret d’approbation est pris sous le contreseing du ministre dont les services exploitent le centre ou exercent 
la tutelle sur lui, sur avis de l'Agence nationale des fréquences ainsi que sous le contreseing du ministre de la 
construction. 

L'accord préalable du ministre du développement industriel et scientifique et du ministre de l'agriculture est 
requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'Etat. 

 

LES CARACTERISTIQUES DES SERVITUDES : 
La distance séparant la limite d'un centre radioélectrique de toute nature et le périmètre des zones de servitudes 

ne peut excéder : 
-2 000 mètres dans le cas d'une zone secondaire de dégagement ; 
-400 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant une installation de sécurité aéronautique 

ou un centre radiogoniométrique ; 
-200 mètres dans le cas d'une zone primaire de dégagement entourant un centre autre que ceux précités ; 
-5 000 mètres dans le cas d'un secteur de dégagement. 
 



La largeur d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectrique entre deux points fixes 
comptée perpendiculairement à la projection horizontale du trajet des ondes radioélectriques ne peut excéder 50 
mètres de part et d'autre de cette projection. 

Les constructions et obstacles situés dans la zone de dégagement définie au présent alinéa doivent se trouver à 10 
mètres au-dessous de la ligne droite joignant les aériens d'émission et de réception, sans cependant que la limitation de 
hauteur imposée à une construction puisse être inférieure à 25 mètres. 

 
La distance séparant les limites d'un centre de réception radioélectrique et le périmètre des zones de servitudes 

ne peut excéder : 
-dans le cas d'un centre de 3e catégorie : 200 mètres ; 
-dans le cas d'un centre de 2e catégorie : 500 mètres pour la zone de garde et 1 500 mètres pour la zone de 

protection ; 
-dans le cas d'un centre de 1re catégorie : 1 000 mètres pour la zone de garde et 3 000 mètres pour la zone de 

protection. 
 

SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE RUGLES :  
 
Cette servitude concerne : 

 
Les stations de :  
- Bois-Arnault, route de Bourth, n°ANFR 0270220057, (décret du 27/05/1992) : sont touchées 

Ambenay, Bois Arnault et Rugles 
- Rugles, rue du Moulin, n°ANFR 0270220052, (décret du 27/05/1992) : sont touchées Bois-Arnault et 

Rugles  
- La Neuve-Lyre, Place Bourgeois, n°ANFR 0270220019, (décret du 08/06/1984) : sont touchées Bois-

Normand près Lyre et La Neuve Lyre. 
 
 
Les Liaisons hertziennes :  
- de la station de Gisay-la-Coudre/Saint Ouen de Man.(0270220006) à Bois-Arnault et Rugles 
(décret du 27/05/1992) 
Sont touchées les communes de : Ambenay, Bois Normand près Lyre, Les Bottereaux, Chambord, 

La Haye Saint Sylvestre, Juignettes, Rugles, et Saint Antonin de Sommaire 
 
- de la station de Gisay-la-Coudre/Saint Ouen de Man.(0270220006) à Guermanville (0270220049)- 

Décret du 18/12/1991 
Sont touchées les communes de : Bois-Anzeray, Bois Normand près Lyre, La Neuve Lyre et La Vieille 

Lyre. 
 
- de la station de Gisay-la-Coudre/Saint Ouen de Man.(0270220006) à La Neuve Lyre 
Décret du 08/06/1984 
Sont touchées les communes de : Bois-Anzeray, et Bois Normand près Lyre. 
 
- de la station de Gisay-la-Coudre/Saint Ouen de Man.(0270220006) à Saint Sulpice sur Risle 

(0610220024)- Décret du 08/07/1993 
Sont touchées les communes de : Chambord, La Haye Saint Sylvestre, et Juignettes. 
 
- de la station de Gisay-la-Coudre/Saint Ouen de Man.(0270220006) à La Ferté-Frenel (0610220028)- 

Décret du 08/07/19893 
Est concernée la commune de La Haye Saint Sylvestre. 
 

 

LES EFFETS DE LA SERVITUDE : 
 

* PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE : 
L’Administration a le droit de procéder à l’expropriation des immeubles pour lesquels aucun accord amiable n’est 

intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 
 
Les propriétaires sont tenus, au cours de l’enquête publique, dans les communes désignées par arrêté du préfet, 

de laisser pénétrer les agents de l’Administration chargés de la préparation du dossier d’enquête dans les propriétés non 
closes de murs ou de clôtures équivalentes. 



 

* LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 
Les propriétés voisines des stations radioélectriques peuvent être frappées de servitudes destinées à assurer une 

bonne propagation des ondes. 
Dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, les propriétaires sont obligés de procéder si nécessaire 

à la modification ou à la suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature. 
Dans la zone primaire de dégagement, ils doivent procéder si nécessaire à la suppression des excavations 

artificielles, des ouvrages métalliques, des étendues d’eau ou de liquide de toute nature. 
 
Les servitudes comportent l'obligation de tenir le terrain, les plantations et les superstructures à un niveau au plus 

égal à celui prévu par le plan de protection, et l'interdiction de construire et de faire des installations quelconques au-
dessus de ce niveau. 

Il est interdit dans la zone primaire de créer des excavations artificielles, de créer tout ouvrage métallique fixe 
ou mobile, des étendues d’eau ou de liquide de toute nature.  

Dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, la hauteur des obstacles est limitée, 
sauf autorisation du Ministre.  

 
L'établissement d'une servitude radioélectrique ouvre droit, au profit du propriétaire, à une indemnité 

compensatrice du dommage direct, matériel et certain en résultant. A défaut d'entente amiable, l'indemnité est fixée 
comme en matière d'expropriation. 

 

  



 

PT3 : SERVITUDES DE PROTECTION DES LIGNES ET 
INSTALLATIONS DE TELECOMMUNICATIONS  

 
LOI N° 52.223 DU 27 FEVRIER 1952 

Code des Postes et Télécommunications Articles L 46 à L 53 et D 408 à D 411 
 

SERVICE RESPONSABLE :  
France Telecom 
DR/DICT 
BP 87213 
14107 Lisieux Cedex 

 
SONT CONCERNES : 
 
Une décision préfectorale arrêtant le tracé de la ligne et autorisant toutes les opérations d’établissement, 

d’entretien et de surveillance de la ligne, intervient en cas d’échec des négociations en vue de l’établissement de 
conventions amiables. 

Le tracé de la ligne projetée et la liste des propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits sont 
arrêtés après dépôt en mairie pendant trois jours. Cet arrêté est périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’un 
commencement d'exécution dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification. 

 
SUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE RUGLES :  

Cette servitude concerne : 
- Ligne n°199 LA NEUVE LYRE — BERNAY 
- Ligne n°231 EVREUX —ALENCON 
- Ligne UP 2734 LA NEUVE LYRE — GUERNANVILLE 
- Câble en conduite RS27-135 (Rugles – Bois Arnault) 
- Câble en pleine terre UP 2775 (Les Bottereaux – Bois Normand - La Neuve Lyre) 
- Fibre optique FO RG 27/41G et Câble en pleine terre RG 2741G (Les Bottereaux – Bois Normand- La 

Neuve Lyre – La Vieille Lyre) 
 

LES EFFETS DE LA SERVITUDE : 
 
Cette servitude donne droit pour l’Etat d’établir des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la 

voie publique, sur les toits  et terrasses des bâtiments si l’on peut y accéder de l’extérieur, dans les parties communes des 
propriétés bâties à usage collectif. L’Etat a le droit d’établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des 
propriétés non bâties et non fermées de murs ou de clôtures. 

 
Les propriétaires ont obligation de ménager le libre passage aux agents de l’administration. 
 
Le propriétaire a le droit d’entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous 

condition d’en prévenir le service responsable un mois avant le début des travaux. 
 
A défaut d’accord amiable, le propriétaire peut demander le recours à l’expropriation, si l’exécution des travaux 

entraîne une dépossession définitive. 
 

  



 
  



 
 

 



T1 : SERVITUDES RELATIVES A LA VOIE FERREE 
 

Texte de référence : Loi du 15 juillet 1845 
 

SERVICE RESPONSABLE :  
 

SNCF Immobilier 
Direction immobilière territoriale Nord 
Pôle synthèse Innovation Urbanisme 
449 Avenue Willy Brandt 
59 777 LILLE 

 
 
SONT CONCERNES:  
Les communes de Bois-Arnault, La Vieille Lyre et Neaufles Auvergny sont traversées par la ligne 398 000 qui est déclassée 
mais non vendue. La servitude T& ne s’applique plus. 
La commune de Chéronvilliers est traversée par la ligne 395 de Saint Cyr à Surdon qui appartient toujours au domaine 
public ferroviaire. 
 
Liste des parcelles ferroviaires sur Chéronvilliers : 

Section N°parcelle Surface m² 

ZL 54 15 840 

ZL 56 6 310 

ZL 57 1 220 

ZL 58 11 860 

ZL 59 1 520 

ZL 60 1 090 

ZL 61 1 310 

ZM 53 13 350 

ZM 55 1 158 

ZO 11 226 

ZO 24 610 

ZO 25 520 

ZO 26 15 410 

ZO 27 300 

ZA 244 62 

ZA 248 63 

 

  



 
 
  



 
  



 
 
  



 
 
  



 
 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
 
  



 

T7 : SERVITUDES AERONAUTIQUES. SERVITUDES A 

L'EXTERIEUR DES ZONES DE DEGAGEMENT CONCERNANT 
DES INSTALLATIONS PARTICULIERES  

 
Ces servitudes s’appliquent sur l’ensemble du territoire de toutes les communes de la Communauté 

de communes du canton de Rugles 

  



 
 




